
 
        

 

 
 
 
La loi n° 2023-1380  du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de 
secrétaire de mairie porte création dans son article 9 d’un CDD spécifique pour 
les emplois de secrétaire général de mairie des communes de moins de 2 000 
habitants. 

Un alinéa n°7 est rajouté à l’article L322-8 du code général de la fonction publique et dispose 
que « Par dérogation au principe énoncé à l'article L. 311-1 et sous réserve que cette vacance ait 
donné lieu aux formalités prévues à l'article L. 313-1, des emplois permanents peuvent être 
également occupés de manière permanente par des agents contractuels territoriaux dans les cas 
suivants :  

7° Pour les emplois de secrétaire général de mairie des communes de moins de 2 000 habitants. » 

 

Retrouvez sous l'espace des abonnés/GRH/Index/Contractuels de droit public le 
modèle de délibération et de contrat. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048734585#:~:text=%C2%AB%20Art.,de%20directeur%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20services.

